
 
 
Montréal, le 14 juin 2007 
 
Par courriel 
 
À :  Tous les participants 
 

      Objet : Demande afin d’obtenir la désignation de coordonnateur de la fiabilité au 
Québec pour la direction Contrôle des mouvements d’énergie du 
Transporteur  

 Dossier de la Régie : R-3625-2007 
 
 
La Régie a bien reçu les correspondances des parties relatives au temps prévu pour la 
présentation de leur preuve et de leurs contre-interrogatoires dans le dossier mentionné en 
titre. 
 
La Régie confirme que l’audience se déroulera comme suit :  
 
 20 juin 2007, 8h30 à 13h30 : preuve des parties; 
 21 juin 2007, à compter de 9h : argumentations des parties. 
 
Dans ces circonstances, la Régie n’entendra donc pas la preuve de la FCEI par téléphone le 
21 juin et s’attend à ce que cette intervenante présente sa preuve viva voce le 20 juin 2007. 
 
La Régie demande au Transporteur de prévoir des services de traduction simultanée pour la 
journée du 20 juin 2007 afin que les témoins anglophones puissent témoigner dans leur 
langue et suivre les témoignages présentés par les autres parties. 
 
En terminant, la Régie rappelle à tous les participants qu’elle aura pris connaissance, avant 
le début de l’audience, de l’ensemble de la preuve soumise par écrit.  La présentation orale 
de la preuve, le cas échéant, devra donc se limiter à son adoption par affirmation solennelle 
ou à souligner les points importants de celle-ci et les conclusions recherchées. 
 
Nous vous prions d’agréer l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
 
Véronique Dubois, avocate 
Secrétaire de la Régie de l’énergie 
 
VD/pl 


